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ANNEXE I 
Régime de gestion de l'effort de pêche 

(visé à l'article 7) 

Les groupes d’efforts sont définis comme suit: 

A) Chalutiers pêchant le rouget de vase, le merlu, la crevette rose du large et la langoustine 
dans la plateforme continentale et sur le talus supérieur. 

Type d'engin Aire 
géographique Stocks concernés Longueur hors 

tout des navires 
Code du groupe 

d’effort 

Chaluts 

 

(TBB, OTB, PTB, 
TBN, TBS, TB, 
OTM, PTM, TMS, 
TM, OTT, OT, PT, 
TX, OTP, TSP) 

Sous-zones 
CGPM 1-2-5-6-
7 

Rouget de vase dans les 
sous-zones 
géographiques 1, 5, 6 et 
7; merlu dans les sous-
zones géographiques 1, 
5, 6 et 7; crevette rose du 
large dans les sous-zones 
géographiques 1, 5 et 6; 
et langoustine dans les 
sous-zones 
géographiques 5 et 6. 

< 12 m EFF1/MED1_TR1 

≥ 12 m et < 18 m EFF1/MED1_TR2 

≥ 18 m et < 24 m EFF1/MED1_TR3 

≥ 24 m EFF1/MED1_TR4 

Sous-zones 
CGPM 8-9-10-
11 

Rouget de vase dans les 
sous-zones 
géographiques 9 et 10; 
merlu dans les sous-
zones géographiques 9, 
10 et 11; crevette rose du 
large dans les sous-zones 
géographiques 9, -10 et -
11; et langoustine dans 
les sous-zones 
géographiques 9 et 10. 

< 12 m EFF1/MED2_TR1 

≥ 12 m et < 18 m EFF1/MED2_TR2 

≥ 18 m et < 24 m EFF1/MED2_TR3 

≥ 24 m EFF1/MED1_TR4 

 

B) Chaluts de pêche pour la pêche de la crevette  rouge et du gambon rouge en eaux 
profondes. 

Type d'engin Aire 
géographique Stocks concernés Longueur hors 

tout des navires 
Code du groupe 

d’effort 

Chaluts 

 

(TBB, OTB, PTB, 
TBN, TBS, TB, 
OTM, PTM, TMS, 
TM, OTT, OT, PT, 
TX, OTP, TSP) 

Sous-zones 
CGPM 1-2-5-6-
7 

Crevette rouge dans les 
sous-zones 
géographiques 1, 5 et 6. 

< 12 m EFF2/MED1_TR1 

≥ 12 m et < 18 m EFF2/MED1_TR2 

≥ 18 m et < 24 m EFF2/MED1_TR3 

≥ 24 m EFF2/MED1_TR4 

Sous-zones 
CGPM 8-9-10-
11 

Gambon rouge dans les 
sous-zones 
géographiques 9, 10 et 

< 12 m EFF2/MED2_TR1 

≥ 12 m et < 18 m EFF2/MED2_TR2 

≥ 18 m et < 24 m EFF2/MED2_TR3 
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11. ≥ 24 m EFF2/MED1_TR4 
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ANNEXE II 
Liste des informations concernant les données relatives à l’effort de pêche 

(visées à l'article 10) 

Information Définition et remarques 

1) État membre Code ISO alpha-3 de l’État membre du pavillon auteur 
du rapport 

2) Groupe d’effort de pêche Code du groupe d’effort tel que défini à l’annexe I 

3) Période de l’effort de pêche Date de début et date de fin du mois de référence 

5) Déclaration de l’effort de pêche Nombre total de jours de pêche 
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